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TELEGRAMME PAR AVION 

GATT/AIR/85 30 JANVIER 1956 OBJET ; LISTE XX - ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
CONSULTATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XIX: 
SPATH FLUOR ACIDE 

LA COMMUNICATION SUIVANTE A ETE REÇUE LE 27 JANVIER 1 9 5 6 : 

"LE 13 JANVIER, LA COMMISSION DU TARIF DES ETATS-UNIS A ADRESSE 
AU PRESIDENT UN RAPPORT RELATIF A LA DEMANDE DE RECOURS A LA CLAUSE 
ECHAPPATOIRE DANS LE CAS DU SPATH FLUOR ACIDE. SUR LE POINT DE SAVOIR 
S I LES IMPORTATIONS MENACENT DE PORTER UN PREJUDICE GRAVE A L'INDUSTRIE 
NATIONALE, LES AVIS DES MEMBRES DE LA COMMISSION ONT ETE PARTAGES A 
RAISON DE TROIS CONTRE TROIS, 

"TROIS MEMBRES ONT ESTIME QU'IL Y AVAIT DANGER DE PREJUDICE GRAVE 
ET ONT RECOMMANDE LE RETRAIT, POUR UNE PERIODE INDEFINIE, DE LA CONCES
SION TARIFAIRE NEGOCIEE DANS LE CADRE DU GATT COMPORTANT LA CONSOLIDA
TION DU DROIT AU TAUX DE 2 , 1 0 DOLLARS PAR TONNE LONGUE, ILS ONT 
D'AUTRE PART RECOMMANDE QUE SOIT RETABLI LE TAUX DE DROIT STATUTAIRE 
INITIAL PREVU AU PARAGRAPHE 207 DE LA LOI TARIFAIRE DE 1930 ET FIXE 
A 5 , 6 0 DOLLARS PAR TONNE LONGUE, LA RECOMMANDATION FAIT ETAT NOTAM
MENT DU CARACTERE COMPETITIF DES IMPORTATIONS, DE L'ACCROISSEMENT, 
CONSIDERABLE PAR RAPPORT A LA CONSOMMATION ET A LA PRODUCTION NATIO
NALES, DES IMPORTATIONS QUI ACQUITTENT LE TAUX DE DROIT REDUIT, DE 
L'EXPANSION DE LA PRODUCTION ETRANGERE PAR SUITE NOTAMMENT DES ACHATS 
EFFECTUES PAR LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS, DE LA MENACE D'UN NOUVEL 
ACCROISSEMENT DES IMPORTATIONS, DE LA BAISSE DE LA PRODUCTION NATIONALE 
A DES FINS COMMERCIALES, DU FLECHISSEMENT DES BENEFICES ET DU VOLUME 
DE L'EMPLOI AINSI QUE DE L'ARRET DE LA PRODUCTION DANS CERTAINES 
USINES. 

"TROIS MEMBRES DE LA COMMISSION AUXQUELS IL APPARAIT QU'IL N'Y A 
PAS MENACE DE PREJUDICE GRAVE ONT FAIT ETAT NOTAMMENT DE LA NECESSITE 
DE COMPARER L'ETAT ACTUEL DE LA PRODUCTION NATIONALE AVEC LA PRODUCTION 
DANS UNE PERIODE NORMALE QUI NE DEVRAIT PAS ETRE LA PERIODE 1950-1953 
(CELLE-CI CORRESPONDANT AU BOOM DECLENCHE PAR LA GUERRE DE COREE), 
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113 0I-3T FAIT STAT EGALEMENT DES ACCROESEi-tSNTS A VENIR DB La DEMANDS DE 

SPATH FLUOR ACIDE POUR LA HtODUCTION D'ALUMINIUM, DE LEUR AVIS, 
SELON LEQUEL UNE GRANDE PARTIE DES IMPORTATIONS ETAIT DESTINEE. A 
LA CONSTITUTION DE STOCKS ET NON PAS A DES USAGES COMMERCIAUX, DU 
FAIT QUE LA PLUPART DES USINES QUI ARRETENT LEURS FABRICATIONS ONT 
ETE CREEES EN 1950 A SEULE FIN DE PROFITER DES CONDITIONS FAVORABLES 
DU MARCHE APRES LE DECLENCHEMENT DES HOSTILITES EN COREE. 

"LA VALEUR DES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DES PRINCIPAUX 
FOURNISSEURS EN 1954 S'ETABLIT COMME SUIT: ITALIE, $1,920,000; 
MEXIQUE, $1.766.000; ESPAGNE, $973,000; ALLEMAGNE, $1.453.000; 
CANADA, $1.456.000. 

"LA DOCUMENTATION A ETE REMISE AU PRESIDENT DES ETATS-UNIS 
POUR QU'IL PRENNE UNE DECISION DANS LES SOIXANTE JOURS. LE RAPPORT 
DE LA COMMISSION A ETE RENDU PUBLIC CONFORMEMENT A UN AMENDEMENT DE 
LA LOI SUR LES ACCORDS DE COMMERCE. LES ETATS-UNIS DISCUTENT LES 
CONCLUSIONS DE LA COMMISSION AVEC LES AMBASSADES DU CANADA, DE 
L'ITALIE ET DE L'ALLEMAGNE ET LES INFORMENT QUE CES POURPARLERS 
SONT CONSIDERES COMME L'OUVERTURE DES NEGOCIATIONS PREVUES A 
L'ARTICLE XIX DU GATT.» 

TOUTE AUTRE PARTIE CONTRACTANTE QUI DESIRERAIT ENTRER EN CONSULTA
TION, MOTIF PRIS QU'ELLE AURAIT UN INTERET SUBSTANTIEL DANS CETTE CONCESSION, 
DEVRAIT ENTRER EN CONTACT AVEC LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS ET M'ADRESSER 
UNE NOTIFICATION. 

E. WÏNDHAM WHITE 
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